
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N' 2016-047 DU 10 MARS 2016
portant nomination au Ministère de la

Décentralisation, de la Gouvernance Locale, de

l'Administration et de l'Aménagement du Territoire.

LE PRE§IDENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

vu la loi n'90-32 du't 1 décembre 1990 portant constitution de la République du

Bénin ;

Vu la loi organique n.2010-05 du 03 septembre 2010 fixant la liste des hauts

fonctionnaires de l'Etat dont la nomination est faite par le Président de la
République en Conseil des Ministres ;

la loi n" 2011-20 du 12 octobre 2011 portant lutte contre la corruption et autres

infractions connexes en République du Bénin ;

la proclamation, le 29 mars 20'l 't par la Cour Constitutionnelle, des résultats

définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

le décret n. 2015-370 du 18 juin 2015 portant composition du Gouvernement ;

le décret n" 2012-191 du 03 juillet 2012fixant la structure type des Ministères ;

le décret n 2012-338 du 02 octobre 2012 portant modalités d'application des

articles 3 et 10 de la loi n" 2011-20 du 12 octobre 201 1 portant lutte contre la

corruption et autres infractions connexes en République du Bénin ;

le décret n'2014-665 du 25 novembre 2Q14 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de la Décentralisation, de la Gouvernance Locale,

de l'Administration et de l'Aménagement du Territoire ;

proposition du Ministre de la Décentralisation, de la Gouvernance Locale, de

l'Administration et de l'Aménagement du Territoire ;

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 22 janvier 2016'
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Vu

Vu

Vu

Vu
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DEGRETE:
1"': Sont nommées dans les fonctions ci-après au Ministère de la

Sur

Le

Article
Décentralisation, de la Gouvernance Locale, de I'Administration et de I'Aménagement du

Territoire, les personnes dont les noms suivent :

1. Directeur de Cabinet : Monsieur Moukaram OCENI ;

2. Directeur Adjoint de Cabinet : Monsieur Enoc GOUROUBERA ;
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3, lnspecteur Général des Affaires Administratives : Monsieur Ernest

AZONNAHOU;

4, lnspectrice Générale Adjointe des Affaires Administratives : Madame Marcelle

Laure AVANDE ;

5. Secrétaire Général du Ministère : Monsieur Jean'Claude CODJIA ;

6. Secrétaire Générale Adjointe du Ministère : Madame Prisca Homagnon

Sokêhoun GOGAN;

7. Conseiller Technique Juridique : Monsieur Martial Tiburce Arcadius ZANNOU ;

8. Conseillère Technique à la Décentralisation : Madame lrène ADAM ;

9. Conseiller Technique au Développement Régional : Monsieur Crespin GUIDI ;

10. Conseiller Technique à l'Efficacité : Monsieur Robert CAKPO ;

11. Conseiller Technique à la Prévention des catastrophes Naturelles dans les

Communes : Monsieur Agossou François d'Assises BACHOLA ;

,12. chargéde Mission (cM1) : Monsieur Ayédèguê Espérance Franck AGBEDE :

13. Chargée de Mission (CM2) : Madame Assibi TIGRI épouse KIANDO ;

14. Directeur des Ressources Financières et du Matériel : Monsieur Jésutin Alfred

AHLONSOU;

l5.DirecteurdelaProgrammationetdelaProspective:MonsieurMahoussi
Epiphane DJIVO ;

16. Directeur de l'lnformatique et du Pré-archivage : Monsieur Affolabi Timoléon

ABIKOYE;

17. Directeur des Transmissions : Monsieur S' Clément Michel MIKPE ;

lS.DirecteurGénéraldelaDécentralisationetdelaGouvernanceLocale:Monsieur
Abasse OLOSSOUMARE ;

19'DirecteurdesCollectivitésLoca|es:MonsieurcossiValentinAVASS|;

20. Directrice de la Gouvernance Locale : Madame Léilatou Adjikè ASSANI épouse

AFFO TOSSOU ;

2,1. Directeur de la Coopération Décentralisée et de l,lntercommunalité : Monsieur

Ben Armel Wadagbé ASSOGBA ;

22. Directeur Général de l'Administration d'Etat: Monsieur Mouhamadou

SONSARE;

23.DirecteurdelaDéconcentrationetdelaTutelle:MonsieurDjaikponDonatien
NONHOUEGNON;

24.DirectricedelaGestiondesRessourcesetdusuivi-Evaluation:Madamesènami
Ghislaine KPOSSA;
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25. Directeur Général de la Société de Gestion des Marchés Autonomes: Monsieur

Evariste Dossou ADDA ;

26. Directeur de la Maison des Collectivités Locales: Bruno OUNSOUKPOE

ACAKPO;

27. Secrétaire Permanent de la Commission Nationale des Affaires Domaniales :

Monsieur René GAMMAVO COOVI ;

28. Délégué à l'Aménagement du Territoire : Monsieur Koffi Séverin NSIA ;

29. Coordonnateur de l'Observatoire de la Gouvernance Locale et de la

Décentralisation : Monsieur Assane MAHAMANE ;

30. Directeur du centre de Formation de l'Adminishation Locale : Monsieur sèdowoui

Apollinaire NOUMAVO.

Article 2 : Les intéressés doivent prendre toutes les dispositions diligentes pour

faire la déclaration de leur patrimoine dans les quinze (15) jours calendaires au

plus tard à compter de la prise et de la fin de leurs fonctions conformément à la loi.

Article 3 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires,
prend effet pour compter de la date de prise de fonctions des intéressés et sera

publié au Journal Officiel de la République du Bénin

Fait à Cotonou, le 1o ,a 2

Par le Président de la RéPublique,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre de la Décentralisation, de la
Gouvernance Locale, de l'Administration

et de l'Aménagement du Territoire,

Dr BoniYAY|

Le inistre d'Etat Chargé de
l'Economie, des Finances et des

Programmes de Dénationalisation,

.)

AUeUÀIlg!§:PR6;AN2:ÇC2:HAAC2;HCJ02;MEEFPD02;MOGLAAT02;AUTRESMINISTERES26:
SGG 4: INSAE 4; DGB-MEF-OGDDI-OGID 5; BN-DAN-DDL 3; GCONB-DCCT 2; lG'dq-lGF 2 ; UAC-FASEG-

ENEAM 3 ; INTERESSES 29; JORB 01.
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